










chaque année au 31 août de l'année suivante. Si la Ligue de Taekwondo et Disciplines Associées Auvergne 
Rhône Alpes ne peut procéder directement à la saisie informatique des pièces comptables, il est possible 
d'externaliser le service. 

Le Président et le Trésorier doivent tout mettre en œuvre pour ne conserver aucune pièce comptable à leur 
domicile. Si tel est cas, tous les documents restent la propriété de la Ligue/ le Comité départemental. Lors 
des changements des dirigeants, les documents doivent être restitués aux nouveaux élus dans les 8 (huit) 
jours qui suivent l'élection. A défaut, la FFTDA se réserve le droit de procéder à cette restitution 
éventuellement par la contrainte judiciaire. 

Les paiements en espèces et en chèques sont à réduire au strict minimum et leur utilisation doit faire l'objet 
d'une justification sur pièce. 

Les avances doivent se limiter et permettre aux bénéficiaires d'assurer le remboursement de frais engagés 
pour le compte de la Ligue/ le Comité départemental. Dans les 15 jours qui suivent leur utilisation, un 
compte d'exploitation accompagné des pièces justificatives, doit être établi par le bénéficiaire. 

Les factures sont rapprochées des demandes d'achat et des commandes pour un contrôle et une imputation 
analytique éventuelle. 

Les notes de frais sont contrôlées et payées dans des délais raisonnables. La Ligue ne rembourse que les frais 
réellement engagés sur présentation des justificatifs. Dans l'hypothèse de l'application d'un barème 
forfaitaire de remboursement (pour l'utilisation d'un véhicule automobile par exemple), le taux de 
remboursement doit être raisonnable. Dans cette hypothèse, aucun frais d'essence ou de réparation d'un 
matériel personnel ne peut être pris en charge par la Ligue/ le Comité départemental. Personne ne peut viser 
et procéder au paiement de ses propres notes de frais et celles éventuellement des membres de sa famille. 
Celles concernant le Président sont visées et réglées par le Trésorier et réciproquement. 

Les comptes de tiers doivent être à jour et lettrés systématiquement. Les pièces comptables sont classées 
chronologiquement selon leur nature. Tout document doit pouvoir être accessible aisément. 

Conformément à l'article L 131-11 du Code du Sport, le bilan et le compte de résultat de chaque exercice 
doivent être transmis dans un délai de 15 jours après adoption par l'Assemblée Générale. 

La Ligue peut prendre en charge forfaitairement des frais de téléphonie fixe ou mobile en procédant : 
soit par remboursent de ligne personnelle. Le montant est déterminé par avance par la Ligue, 

soit par règlement directe de ligne ouverte au nom de la Ligue. Dans cette hypothèse, tout 
dépassement de forfait devra être récupéré par la Ligue auprès de l'utilisateur. 

La Ligue / le Comité départemental doit alerter la FFTDA sans délai de toutes difficultés auxquelles celle-ci 
se trouverait confrontée. La FFTDA pourra déclencher toute opération de contrôle et d'audit. En fonction des 
résultats constatés, la FFTDA pourra suspendre totalement ou partiellement, provisoirement ou 
définitivement, les rétrocessions versées au titre des licences et des affiliations. 

Modification des statuts 

ARTICLE 12 

Les statuts de Ligue / le Comité départemental peuvent être modifiés par l'Assemblée Générale après accord 
du Bureau Directeur de la Fédération. 

La convocation de l'Assemblée Générale, accompagnée d'un ordre du jour mentionnant les propositions de 
modifications, est adressée aux membres 21 jours au moins avant la date fixée pour la réunion de 
l'assemblée. Les membres sont convoqués dans les formes prévues pour une assemblée générale. 

Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des membres présents et ou représentés, 
représentant au moins les deux tiers des voix. 

Un règlement intérieur pourra être rédigé et soumis à l'approbation de l'Assemblée Générale de la Ligue / Le 
Comité départemental après accord préalable de la Fédération.






